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RÉDACTION 
DE LA CÔTE-D’OR
28, RUE DES PERRIÈRES 
21000 DIJON 
CONTACT : MME MENIS,

03 80 53 00 75

Le président
Sécula

présentant 
son rapport

moral.

Côte-d’OrCôte-d’Or

LA SALLE CLOS VOUGEOT DU PALAIS DES CONGRÈS DE DIJON ÉTAIT REMPLIE LE 22 AVRIL DERNIER POUR LA

PREMIÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION. EN EFFET, EN 2005, L’ASSEMBLÉE

S’ÉTAIT TENUE JUSTE APRÈS LES ÉLECTIONS, SANS AUCUNE PRÉPARATION. CETTE ANNÉE, CHAQUE PARTICIPANT

DISPOSAIT D’UNE PLAQUETTE RÉSUMANT LES DIFFÉRENTES INTERVENTIONS ET CHIFFRES, CE QUI A PERMIS DE BIEN

SUIVRE LA VIDÉO-PROJECTION. LES VOTES ONT ÉTÉ RÉALISÉS CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR EN

RESPECTANT LE NOMBRE DE VOIX DES CHASSEURS PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS AINSI QUE DES « VOIX TERRITOIRES ».

Salle comble pour l’assem
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A
près avoir remercié les person-
nalités départementales, régio-
nales et nationales présentes, le
président Sécula a présenté son
rapport moral sans manquer de

rappeler que le nouveau conseil d’ad-
ministration respectait la ligne poli-
tique tracée dans le programme élec-
toral de l’Union des associations
cynégétiques de Côte-d’Or.
« Pour le grand gibier, 1683 grands cer-
vidés (72 %), 12143 chevreuils (89 %)
et 9303 sangliers (65 %) ont été tirés en
Côte-d’Or au cours de la saison qui vient
de se terminer », a précisé Michel Monot,
secrétaire général, chargé de présenter
le rapport d’activité 2005-2006. Les
plans de chasses sanglier et chevreuil
ont été préparés par les commissions
techniques locales. Vingt-deux comp-
tages de nuits ont permis d’évaluer le
grand gibier dans certaines zones. « D’une
manière générale, les densités sont à la
baisse. Les dégâts dus au grand gibier sont
en baisse d’environ 15 %. » En matière
de prévention, 438 km de clôtures élec-
triques ont été installées, permettant de
protéger 4,571 ha, et 50 km de clôtures
supplémentaires ont été installées sur 5
zones à forte concentration de gibier.

CÔTÉ PETIT GIBIER
Pour le petit gibier, 15 comptages
oiseaux, 10 comptages oiseaux de pas-
sage et bécasses et 1 comptage lièvres
sont à noter. Les piégeurs, quant à eux,

ont prélevé 10436 nuisibles avec du
matériel en partie subventionné par la
FDC 21. Pour des raisons sanitaires,
les queues de renard ne seront plus
subventionnées, mais une enveloppe
budgétaire de 120000 euros permet-
tra d’aider les sociétés de chasse dans
le cadre « appel à projet petit gibier ».
L’après-midi, des ateliers de réflexion
ont permis de consulter les chasseurs
au sujet du schéma départemental de
gestion cynégétique. Aussi, la rédac-
tion du projet se fera dans les mois à
venir pour être soumis à l’approbation
du préfet et applicable pour la saison
2007-2008.

DES EFFORTS EN MATIÈRE 
DE FORMATION
En matière de permis de chasser,
211 candidats ont réussi l’examen pra-
tique et définitif soit un taux de réa-
lisation de 86 %, en hausse. À titre
incitatif, la FDC 21 offre le livre de
formation, et encourage les sociétés
de chasse à inviter des jeunes chas-
seurs. Toujours dans la même optique,
la fédération a organisé avec l’ONF,
une journée de chasse en battue pour
les jeunes (voir Chasseurs de l’Est
n° 102). La Fédération a fait un gros
effort en matière de formation pour
le piégeage, quatre séances ont réuni
120 candidats, pour la sécurité deux
réunions ont permis de sensibiliser 70
personnes. « Il est important que tous

les chasseurs suivent cette formation. »
Pour la chasse à l’arc, toutes les
demandes de la région Bourgogne sont
traitées par la FDC 21, et ainsi, trois
sessions ont permis de former 60 can-
didats. « Enfin, la fédération a délivré
9996 timbres grand gibier. 10687 chas-
seurs et 1 349 sociétés étaient adhé-
rents », a indiqué M. Monot.
En clôture de cette assemblée généra-
le ordinaire, un concert de trompes de
chasse a été donné par 40 sonneurs de
sept sociétés de trompes, et un vin
d’honneur a été offert par les établis-
sements Herbin et Lejay-Lagoutte à
tous les participants. ◆

À noter : les cotisations
statutaires et les prix
des bracelets sont
consultables sur
www.fdc21.com

Le principal du budget
concerne toujours,
hélas, les indemnités
de dégâts. Ce budget
de 2 550 515 euros
représente 70 % 
du total de nos res-
sources qui s’élèvent
à 3 637 615 euros. 
Sur l’activité dégâts,
nous estimons un total

de charges 
de 2 439 700 euros
dont 1 700 000 euros
d’indemnisations
grand gibier.
Concernant le budget
fonctionnement, 
il s’inscrit en nette
diminution, 
non seulement par
rapport au budget

précédent (- 20 %)
mais aussi par rapport
aux réalisations 
2004-2005 (- 14 %). 
Ces budgets devraient
permettre de dégager
un excédent 
de 245 415 euros,
permettant ainsi 
de reconstituer 
nos fonds propres.

Le budget prévisionnel 2006-2007

Le rapport financier
laisse apparaître,
pour le compte 
de bilan des fonds
associatifs négatifs
de 189 038 euros.
Au 30 juin 2005, 
les dettes exigibles
s’élèvent à

1 838 309 euros.
Face à cela, 
les moyens 
dont dispose 
l’association sont
de 1 263 098 euros,
soit un déficit 
de trésorerie 
de 575 211 euros.

blée générale de la FDC

◆ Approbations du rapport
moral et du rapport d’activi-
té 2005-2006.
◆ Approbation des comptes
annuels au 30 juin 2005.
◆ Affectation de la perte
(85 831 euros) de l’exercice
clos le 30 juin 2005 en
résultat cumulé à reporter.
◆ Le budget prévisionnel
2006-2007.
◆ Proposition des dates
d’ouverture et clôture pour
la saison 2006-2007.

◆ Nomination du cabinet
Équinoxe (M. Th. Lorot) com-
me commissaire aux comptes
et M. Y. Mazo (suppléant).
◆ Réponse à la question :
« Voulez-vous que le mer-
credi redevienne un jour
chassable ? ».
◆ Ratification des modifica-
tions du règlement intérieur
en ce qui concerne les dis-
positions afférentes à
l’exercice du droit de vote
du chasseur individuel.

Z O O M  S U R  L E S  V O T E S

Toutes les résolutions 
ont été adoptées
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